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Prix Jean Chapon  

Jeunes professionnels 
francophones 

Edition 2026 
16 juin 2026 à Caen 

- 

Règlement du prix 

Principe du prix 

Le prix jeunes professionnels francophone de la Section française de l’AIPCN, libellé depuis 2022   
Prix Jean Chapon, récompense des articles techniques de langue française dans le domaine des 
infrastructures de navigation maritime ou fluviale. Le prix est ouvert aux jeunes professionnels (de 
moins de 40 ans), seuls ou au sein d’une équipe de jeunes professionnels, et aux étudiants qui peuvent 
présenter un travail de fin d’étude en situation professionnelle. 
 
Il est destiné à encourager les jeunes professionnels des secteurs privés, parapublics et publics, en 
vue, notamment, d’améliorer les connaissances et les techniques relatives aux infrastructures de 
navigation. Ce prix est aussi une occasion privilégiée pour rassembler des jeunes professionnels et 
des acteurs du secteur des infrastructures de navigation. 
 
Les jeunes professionnels proposent un résumé. Les candidats retenus sont invités à soumettre et 
présenter un article, qu’ils présentent, une fois sélectionné, à l’oral devant un jury. L’ensemble est 
rédigé et présenté en langue française. 
 

Organisation de l’édition 2026 du prix Jeunes Professionnels 
francophones Jean Chapon 
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· Date et lieu 

La présentation orale et la remise du prix sont organisées lors des Rencontres de l’ingénierie maritime, 
du 16 au 18 juin 2026, sur le site de Builders Ecole d’ingénieurs, sise 1, rue Pierre et Marie Curie, 
14610 Épron 
 
Le prix Jean Chapon est cependant indépendant : une session spécifique dédiée aux présentations 
orales des jeunes professionnels se tiendra le mardi 16 juin 2026 matin, en amont de l’ouverture 
officielle des conférences. Cette session sera ouverte au public. 
Pour présenter les travaux à la fois lors des RIM et au prix jeunes professionnels Jean Chapon, il sera 
donc nécessaire de proposer 2 articles, compte tenu des formats demandés. 
 
Pour cette édition 2026, la Société Hydrotechnique de France (SHF) et le Cerema, également 
partenaires des Rencontres de l’ingénierie maritime,  s’associent au Prix Jean Chapon. 
 
Thématiques éligibles  
 
Le spectre des activités de l’AIPCN et de la SHF est éligible, à savoir : 
 
Les infrastructures de navigation maritime ou fluviale dans l’une ou l’autre de leurs composantes : 

 Infrastructures de transport,  
 Infrastructures hydrauliques,  
 Parc d’ouvrages ou d’actifs  
 Ouvrages/installations spécifiques, 

avec une approche ingénierie, travaux, exploitation ou R&D, d’initiatives publiques ou privées. 

 

Processus de sélection  

 
Un jury composé de sachants parmi les membres de l’AIPCN et de la SHF, et issu des sphères 
publiques et privées sera en charge d’évaluer les propositions déposées, de la phase candidatures à la 
phase présentations orales. 
 
La sélection et le classement s’opèreront sur la base de : 
- l’intérêt de l’article pour la communauté scientifique et technique et en particulier pour la 
communauté francophone de l’AIPCN et aussi internationale de PIANC; 
- la contribution à l’état de l’art ; 
- l’originalité des travaux ; 
- de la complémentarité entre les présentations écrites et orales ; 
- et des qualités rédactionnelles, puis d’expression orale.   
 

Candidature 

La candidature consiste en un résumé de la proposition d’article (1 page maximum, sans compter les 
éventuelles illustrations) et un CV (1 page maximum). 
 

Article  

L’article sera rédigé selon le modèle transmis par la section française de l’AIPCN. 
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Lors de la phase de sélection des articles, 10 candidats seront au maximum sélectionnés pour une 
présentation orale. 
 
 

Présentation orale 

Des présentations orales de 15 minutes (10 minutes de présentation et 5 minutes de questions) par 
les candidats dont les articles seront retenus sont faites devant le jury sur le site d’Epron le 16 juin 
2026 dans la matinée. 
 

Prix 

Le jeune professionnel lauréat, classé en première position par le jury, percevra la somme de 1000 
€.  
Le jeune professionnel lauréat, classé en seconde position par le jury, percevra la somme de 250 €.  
 
L’ensemble des candidats ayant été sélectionnés et ayant réalisés leur présentation orale 
bénéficieront : 

- d’un an d’adhésion gratuite à l’AIPCN 
- d’une entrée gratuite aux RIM pour la journée du 16 juin (cocktail dinatoire compris), d’une 

valeur équivalente à 150 €.  
 

· Publication 

L’ensemble des articles reconnus d’intérêt par le Jury seront publiés sur le site internet de l’AIPCN-
France. 
 

· Calendrier 

- 3 mai 2026 : date limite de réception des candidatures (CV et résumés) 
- 7 mai 2026 : sélection des résumés par le jury 
- 31 mai 2026 : date limite de réception des articles   
- 16 juin 2026 – matin : présentations orales lors des RIM 
- 16 juin 2026 – soir : remise  du prix Jean Chapon et reconnaissance du second 

 

Contact  

aipcn-france@cerema.fr (pour renseignements utiles et transmission des contributions)  
07 62 41 23 78  


